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Adhésion





Demande d’adhésion 
Bienvenue à la Croix-Rouge canadienne. Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à l’une des organisations humanitaires les plus importantes et les plus respectées du Canada. Pour faire une demande d’adhésion, veuillez remplir le formulaire                ci-dessous et le faire parvenir à votre bureau local de la Croix-Rouge. Note : Vous pouvez également remplir ce formulaire en ligne ou le télécharger. www.croixrouge.ca/adhesion
Coordonnées 
	* Titre
	

	* Prénom 
	

	* Nom 
	

	* Adresse
	

	* Ville 
	

	* Province 
	

	* Pays
	

	* Code postal
	

	Téléphone
	

	Courriel 
	


Les champs marqués d'un astérisque ( *) sont obligatoires
Veuillez indiquer votre préférence : 
Préférez-vous recevoir la correspondance en français ou en anglais? 
Anglais  FORMCHECKBOX 
       Français   FORMCHECKBOX 

Êtes-vous actuellement?
Un donateur  FORMCHECKBOX 
   Un bénévole  FORMCHECKBOX 
    Un employé  FORMCHECKBOX 
    Un délégué international  FORMCHECKBOX 
    Autre  FORMCHECKBOX 

	(Si vous avez répondu « Autre », veuillez spécifier) 
	


Note : L’adhésion à la Croix-Rouge canadienne est ouverte à tous. Toutefois, les personnes ayant reçu un salaire pour des services rendus, versés par la Croix-Rouge ou en son nom, ou qui ont reçu une rémunération autre que pour des menues dépenses raisonnables, n’ont pas le droit de vote et ne peuvent présenter leur candidature à une élection pendant 12 mois suivant la réception de ladite rémunération.
Condition d’adhésion  

En vertu de ses statuts, la Société peut refuser d’accorder le statut de membre ou retirer le statut de membre à toute personne en cas d’inconduite ou d’actes indus, peu importe le moment ou l’endroit de survenance, qui peuvent jeter le discrédit sur la Société ou sur le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Veuillez déclarer toute circonstance (notamment une déclaration de culpabilité à un acte criminel grave) susceptible de porter préjudice à la Société ou au Mouvement si vous en devenez membre. Les renseignements fournis sont confidentiels et ne serviront qu'aux fins d'évaluation de votre demande. 
 FORMCHECKBOX 

J'atteste que j'ai lu et compris l'énoncé ci-dessus et je confirme qu’il ne s’applique pas à moi.
 FORMCHECKBOX 
 Si vous devez déclarer des renseignements, cochez ici et inscrivez ces renseignements dans la partie Commentaires, sur la dernière page du formulaire. Nous étudierons votre déclaration et nous vous aviserons de l’acceptation ou du refus de votre demande. 

Accord d’adhésion

Veuillez indiquer votre préférence : 

Je comprends et j’accepte mes droits et responsabilités en qualité de membre.

(Document joint)
Oui  FORMCHECKBOX 
   Non  FORMCHECKBOX 

J'atteste que j'ai lu et compris l'information fournie dans « Comprendre les Principes fondamentaux », et j'y souscris. En devenant membre de la Croix-Rouge, je conviens d'appuyer et de respecter ces principes. (Document joint)
Oui  FORMCHECKBOX 
   Non  FORMCHECKBOX 

En vertu des statuts de la Société, la durée de l’adhésion est d’un an, cependant, je demande que mon adhésion soit renouvelée automatiquement chaque année.

Oui  FORMCHECKBOX 
   Non  FORMCHECKBOX 

Si vous avez choisi de renouveler automatiquement votre adhésion à la Croix-Rouge canadienne, mais que vous désirez mettre fin à l’adhésion, vous pouvez en tout temps communiquer avec nous à l’adresse membership@croixrouge.ca ou faire parvenir un avis écrit à votre bureau local de la Croix-Rouge.
Signature: 
___________________________________________
Date :
​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​___________________________________________
Changement d’adresse
Veuillez signaler tout changement d’adresse ou de coordonnées à la Croix-Rouge canadienne, en personne ou par courriel au membership@croixrouge.ca. Nous pourrons ainsi assurer que nos registres et votre dossier sont à jour.  

 

Cotisation facultative
	Nous vous invitons à appuyer notre programme d’adhésion par l’entremise de cette cotisation facultative. En choisissant de payer la cotisation facultative, vous pouvez nous aider à couvrir les frais d’administration du programme d’adhésion et ainsi nous permettre d’utiliser les dons et autres revenus pour soutenir les plus vulnérables au Canada et à l’étranger.
Nous vous remercions de votre appui.



Cotisation annuelle de 15 $   FORMCHECKBOX 

Mode de paiement :   Argent comptant  FORMCHECKBOX 
    Chèque  FORMCHECKBOX 
   
Cette cotisation facultative soutient financièrement le programme d’adhésion, elle n’est donc pas admise en déduction d’impôt. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la Foire aux questions.  Ce document est disponible en ligne au www.croixrouge.ca/adhesion ou à votre succursale régionale de la Croix Rouge. 
Renseignements facultatifs 

Le Conseil des gouverneurs et la haute direction de la Société croient qu’il est important que la famille de la Croix-Rouge représente adéquatement les communautés que nous servons. Nous aimerions donc vous poser quelques questions afin de mieux connaître la diversité de nos membres. Les renseignements que vous fournirez dans ce formulaire sont facultatifs et ne seront partagés avec aucun autre organisme. Ces renseignements demeureront strictement confidentiels. Pour consulter notre politique de confidentialité, veuillez cliquer sur le lien suivant : http://www.croixrouge.ca/article.asp?id=006650&tid=001. 
	Date de naissance
	
	Origine ethnique
	
	Sexe
	M      F

	Langues parlées
	
	
	

	Profession 
	


Vos questions et commentaires sont les bienvenus. 
	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________




En soumettant ma demande, je consens à ce que la Croix-Rouge canadienne me contacte par courrier électronique ou par courrier postal au sujet des réunions annuelles et d'autres avantages conférés aux membres, tels que décrits dans les droits et devoirs d'adhésion.
Vous recevrez une carte de membre de la Croix-Rouge canadienne une fois que votre demande d’adhésion aura été traitée.
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Les Principes fondamentaux
En 1965, les sept Principes fondamentaux de la Croix-Rouge ont été adoptés lors de la XXe Conférence internationale. Ils ont été élaborés afin de lier le Comité international, la Fédération et les Sociétés nationales. 

Notre réseau est complexe, mais notre approche vraiment simple. Les Principes fondamentaux d'humanité, d'impartialité, de neutralité, d'indépendance, de volontariat, d'unité et d'universalité guident tous les programmes et activités de la Croix-Rouge. Ces principes nous permettent de venir en aide immédiatement à ceux qui sont dans le besoin, sans distinction de race, d'appartenance politique, de religion, de condition sociale ou de culture. 
Humanité 

Né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des champs de bataille, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, sous ses aspects international et national, s'efforce de prévenir et d'alléger en toutes circonstances les souffrances des hommes. Il tend à protéger la vie et la santé ainsi qu'à faire respecter la personne humaine. Il favorise la compréhension mutuelle, l'amitié, la coopération et une paix durable entre tous les peuples. 

Impartialité

Il ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion, de condition sociale et d'appartenance politique. Il s'applique seulement à secourir les individus à la mesure de leur souffrance et à subvenir par priorité aux détresses les plus urgentes.

Neutralité 

Afin de garder la confiance de tous, le Mouvement s'abstient de prendre part aux hostilités et, en tout temps, aux controverses d'ordre politique, racial, religieux et idéologique. 

Indépendance 

Le Mouvement est indépendant. Auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs activités humanitaires et soumises aux lois qui régissent leur pays respectif, les sociétés nationales doivent pourtant conserver une autonomie qui leur permette d'agir toujours selon les principes du Mouvement. 

Volontariat

Il est un mouvement de secours volontaire et désintéressé. 

Unité 

Il ne peut y avoir qu'une seule Société de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge dans un même pays. Elle doit être ouverte à tous et étendre son action humanitaire au territoire entier.

Universalité 

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, au sein duquel toutes les Sociétés ont des droits égaux et le devoir de s'entraider, est universel.

Les membres ont des droits et des devoirs
Droits :
· Vous possédez une carte de membre de la Croix-Rouge valide ainsi qu’un
certificat, qui symbolisent l’excellente réputation de la Croix-Rouge et qui confirment votre droit de participer aux assemblées annuelles locales et d’y exercer votre droit de vote. *

· Vous recevez un avis de convocation aux assemblées annuelles afin de pouvoir 
y faire valoir vos opinions. 

· Vous exercez votre droit de vote lors de réunions annuelles locales pour élire vos
dirigeants bénévoles. Vous pouvez également poser votre propre candidature. 

· Vous recevez régulièrement des renseignements réservés aux membres portant
sur les activités et les décisions de la Croix-Rouge ainsi que sur les enjeux et les tendances qui touchent et déterminent l’orientation de l’organisme. 

· Vous participez aux événements organisés dans votre collectivité. 

· Vous pouvez utiliser les boîtes aux lettres électroniques réservées aux membres
pour présenter des propositions et soulever des questions.

* Le droit de vote ne peut être accordé aux employés de la Croix-Rouge. 
Devoirs :

· Vous devez comprendre et respecter lesPrinciples fondamentaux du Mouvement 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

· Vous devez promouvoir et appuyer le travail de la Société canadienne de la
Croix-Rouge et jouer un rôle dans l’orientation future de la Société. 

· Vous devez reconnaître les Statuts de la Société et vous y conformer. 

· Vous devez veiller à ce que votre carte de membre demeure valide en
renouvelant annuellement votre adhésion (veuillez inclure la cotisation facultative, le cas échéant).

Relevez le défi. Si vous ne le faites pas, qui le fera?
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